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[1] Conformément au Code canadien de règlement des différends sportifs 

(2015) (Code) je fus nommé à titre d’arbitre par le Centre de règlement des 

différends sportifs du Canada (CRDSC) afin d’examiner et de trancher la présente 

affaire.  

[2] La question à trancher dans ce litige de nature préliminaire est si deux 

athlètes féminines qui ont été classées devant la Demanderesse, Mme Kinsey 

Boulanger, par l’Intimé, Canada Snowboard, devraient être considérées comme des 

Parties affectées.  

 

LES FAITS 

[3] Le 11 juin 2020, l’Intimé annonça la sélection de l’équipe nationale 

canadienne de snowboard de style libre et de demi-lune pour la saison 2020/21. 

Au sein de l’équipe nationale sont les équipes nationale sénior, NextGen (âge 

maximum de 20 ans le 31 décembre 2019 pour athlètes féminines) et NextGen 

Prospect.   

 [4] Aucune athlète féminine n’a été choisie pour l’équipe demi-lune NextGen, 

tandis que deux ont été choisies pour l’équipe nationale sénior. Deux athlètes 

féminines qui ont été classées au-dessus de Mme Boulanger et qui étaient aussi 

éligibles pour l’équipe NextGen n’ont pas tout de même été sélectionnées. Selon 

Canada Snowboard, ces deux athlètes remplissent les critères minimums, mais leur 

niveau d’habiletés et leurs épreuves de compétition ne sont pas actuellement au 

niveau approprié pour qu’elles soient placées sur l’équipe. 
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[5]  Si la Demanderesse est ajoutée à l’équipe NextGen, aucun athlète 

actuellement sur l’équipe ne perdrait sa place. M. Tyler Ashbee indiqua à la réunion 

préliminaire du 25 août 2020 que selon ce qu’il comprend, si Mme Boulanger est 

ajoutée à l’équipe, les deux athlètes classées devant elle devraient aussi être 

ajoutées. 

 

ANALYSE ET DÉCISION 

[6] La question à trancher est si les deux athlètes féminines qui ont été classées 

devant la Demanderesse par l’Intimé devraient être considérées comme des Parties 

affectées.  

[7] La définition du terme « Partie affectée » se retrouve au paragraphe 1.1(gg) 

du Code canadien de règlement des différends sportifs (2015) : 

« Affected Party » signifie une Personne pouvant être lésée par une décision 
du CRDSC, de façon à perdre un statut ou un privilège déjà accordé, et; 

 (i) qui est acceptée par les Parties à titre de Partie affectée; ou 

 (ii) qui est acceptée ou nommée par la Formation à titre de Partie affectée 

 

[8]  Je suis d’avis que les deux athlètes féminines qui ont été classées au-dessus 

de Mme Boulanger pourraient être lésées par ma décision. Je pourrais décider que 

la Demanderesse soit classée devant celles-ci et/ou qu’elle soit placée sur l’équipe 

demi-lune NextGen. Ceci voudrait dire que les deux athlètes féminines perdraient 

leur rang. Elles seraient lésées, c’est-à-dire défavorisées, au sens de la définition du 

paragraphe 1.1(gg) du Code, car la perte de leur rang équivaudrait à une perte de 

leur statut, tel que spécifié dans ladite définition. Dans le contexte de cette 
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